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Ja zum Importverbot
für tierquälerisch erzeugte
Pelzprodukte (Pelz-Initiative).
Volksinitiative und indirekter
Gegenvorschlag (Änderung
des Tierschutzgesetzes)

Oui à l'interdiction d'importer
des produits en fourrure provenant
d'animaux ayant subi de mauvais
traitements (initiative fourrure).
Initiative populaire et contre-projet
indirect (modification de la loi
fédérale sur la protection
des animaux)

Frist – Délai

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 17.09.25 (ERSTRAT - PREMIER CONSEIL)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 17.09.25 (FORTSETZUNG - SUITE)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 08.12.25 (FRIST - DÉLAI)

Präsident (Engler Stefan, Präsident): Es liegt Ihnen ein schriftlicher Bericht der Kommission vor. Die Kommis-
sion beantragt ohne Gegenantrag, die Frist für die Behandlung der Pelz-Initiative um ein Jahr, das heisst bis
zum 28. Juni 2027, zu verlängern.

Crevoisier Crelier Mathilde (S, JU), pour la commission: Il s'agit ici de la prolongation du délai de traitement
de l'initiative populaire fédérale "Oui à l'interdiction d'importer des produits en fourrure provenant d'animaux
ayant subi de mauvais traitements (initiative fourrure)". Cette initiative populaire a été déposée le 28 décembre
2023 et, conformément à l'article 100 de la loi sur le Parlement, l'Assemblée fédérale doit décider, dans un
délai de trente mois à compter du jour de dépôt, si elle recommande au peuple et aux cantons de l'accepter
ou non. Ce délai expire le 28 juin 2026.
Dans son message du 28 mai 2025, le Conseil fédéral a estimé que la demande de l'initiative fourrure consis-
tant à interdire l'importation de produits provenant d'animaux ayant subi des traitements cruels, mérite d'être
soutenue, mais le Conseil fédéral juge que l'initiative pose des problèmes au niveau du droit commercial.
C'est pourquoi il a proposé un contre-projet indirect à cette initiative sous la forme d'une modification de la loi
fédérale sur la protection des animaux.
Le Conseil national a adopté au vote sur l'ensemble le 17 septembre dernier le contre-projet indirect du Conseil
fédéral, par 183 voix contre 9, et décidé, dans le même temps, sans avis contraire, de prolonger le délai de
traitement jusqu'au 28 juin 2027, soit d'un an.
Pour sa part, votre commission, afin de bénéficier du temps suffisant pour traiter à la fois l'initiative et le contre-
projet, a estimé à l'unanimité, à l'instar du Conseil national, qu'il était nécessaire de prolonger également ce
délai d'un an donc jusqu'au 28 juin 2027. C'est pourquoi je vous invite, au nom de la commission, à accepter
cette demande de prolongation.

Die Behandlungsfrist des Geschäftes wird verlängert
Le délai de traitement de l'objet est prorogé
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